
Ambulance Demers inc 

 

-et- 

 

SPPM Montérégie 

(Secteur Farnham) 

(Secteur St-Jean-Sur-Richelieu) 

(Secteur Hemmingford) 

 

LETTRE D’ENTENTE 

 

ATTENDU QUE   L’employeur et le syndicat (ci-après appelés les parties) ont signé une 

convention collective le 28 mars 2018; 

 

ATTENDU QUE L’employeur a fait parvenir une note de service une note de service intitulée 

«acquisition banque de maladies article 20.09 de la convention collective»  le 1
er
 mai 2017; 

 

ATTENDU QUE Par cette note de service l’employeur cessait la pratique passé en terme 

d’acquisition de banque de maladie prévu à l’article 20.09 de la convention collective en 

appliquant strictement le texte prévu au dit article; 

 

ATTENDU QUE le syndicat à de bonne foi présenté une proposition venant atténuer l’impact 

d’une application stricte de l’article 20.09 de la convention collective et que l’employeur est 

disposé à y consentir; 

 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

 

1. Le préambule fait partie intégrante des présentes; 

 

2. L’employeur consent à octroyé aux personnes salariées à temps complet, dès le 1
er
 mai de 

chaque année, l’anticipation de 12.8 heures de la banque maladie. Par la suite, l’employeur, 

au début de chaque mois de service rémunéré, crédite à la personne salariée à temps 

complet 6.04 heures de congé de maladie. Toute absence autorisée de plus de trente (30) 

jours interrompt l’accumulation des congés de maladie. On ne peut créditer à une personne 

salariée à temps complet plus de 76.8 heures par année; 

 

3.  La présente entente constitue une transaction finale, irrévocable sans réserve aucune au 

sens des articles 2631 et suivant du code civil du Québec; 

 

4. La présente entente lie tout arbitre de grief; 

5.  

 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à ____________ ce ____ ième jour du mois de 

_________ 2018. 

 

L’employeur       Syndicat 

 

 

_______________________     ________________________ 

Par :        Par : 

 


